
 
 

             
  Aidez les enfants des rues au Népal  

 
 

Au Népal, plusieurs milliers d’enfants vivent dans les rues. Abandonnés, négligés, en rupture 

familiale ou simplement victimes de la pauvreté, ils sont exposés à de nombreux dangers et 

souffrent de graves carences.  

Dans la capitale, Katmandou, E&D et son partenaire local Voice of Children agissent ensemble 

pour soutenir ces enfants. Des éducateurs vont à leur rencontre, pour les sensibiliser aux dangers de 

la rue et les orienter vers le centre Bisaune. Dans ce centre d’accueil d’urgence, ouvert 24h/24, ils 

peuvent manger, dormir, recevoir des soins... C’est la première étape pour les aider à quitter la rue. 

Les équipes leur proposent ensuite de les accompagner pour être scolarisés, suivre une formation 

professionnelle et permettre leur retour en famille. 
  

 
En 2010, 430 enfants ont été accueillis au centre Bisaune. 

 
Grâce à vos dons, en 2011, ce centre pourra continuer à sortir des enfants de la rue. 

Aidez-nous à poursuivre notre action ! 
 

Bon à découper et à renvoyer à Enfants&Développement, 13 rue Jules-Simon, 75015 Paris  
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - -- - - -- -  
 OUI, je veux aider le centre d’accueil pour enfants des rues de Katmandou à poursuivre son action 

Je donne* :   20 Euros   30 Euros   50 Euros        ……….. Euros 
    

  Je soutiens l’action d’E&D là où les besoins sont les plus urgents en faisant un don* de : ……..… Euros. 
                 

Nom (Mme, Mr, Mlle) :  
Prénom :  
Adresse :  
Code Postal :                                  Ville :  
Tél :  Email :      
 
 

 

* 66 % de vos dons sont déductibles de vos impôts, dans la limite de 20 % de vos revenus imposables.  
Par exemple, pour un don de 50 €, vous déduisez 33 € de vos impôts : le coût net est de 17 €.  
Un reçu fiscal vous sera envoyé au début de chaque année. 


